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Les groupes armés imposent des taxes. C’est une réalité que 
les médias présentent souvent sur un ton d’étonnement, tandis 
que les rapports politiques s’en inquiètent, soulignant le lien 
entre la taxation par les groupes armés et les conflits en cours. 
Les décideurs politiques adoptent souvent, dans le cadre de 
leur stratégie de lutte contre les conflits, une approche axée 
sur les mécanismes de taxation par les groupes armés, souvent 
décrite comme « la traque de l’argent ». Il est tout de même 
nécessaire de mieux cerner les réalités nuancées de la taxation 
par des groupes armés, notamment les motivations qui la 
sous-tendent et les implications qu’elle revêt pour les relations 
d’un groupe armé avec les populations civiles d’une part, la 
diaspora d’autre part, et avec la communauté internationale au 
sens large. Notre étude s’appuie sur deux différentes sources 
documentaires, l’une sur les groupes armés et l’autre sur la 
fiscalité, pour fournir une première analyse systématique de la 
motivation derrière la taxation par des groupes armés.

Sur la base de l’analyse des diverses pratiques de taxation par 
des groupes armés, nous affirmons qu’il est nécessaire qu’un 
compte rendu complet des motivations des groupes armés aille 
au-delà des motivations liées aux revenus et s’intéresser à des 
thèmes clés tels que la légitimité, le contrôle des populations, le 
renforcement des institutions et l’exercice de l’autorité publique.

Les motivations multiformes de la taxation par 
les groupes armés
Au cours des deux dernières décennies, la recherche de gains 
matériels a été le principal cadre utilisé pour comprendre les 
raisons de la taxation par les groupes armés, influencé par 
les théories sur la façon dont l’appât du gain influe sur les 
motivations plus générales des conflits.

Les gains semblent en effet être un motif de certaines pratiques 
de taxation, avec les impôts représentant prétendument 
la majorité des revenus de certains grands groupes armés 
au monde. Les avantages lucratifs qu’offre la taxation des 
principales routes commerciales et des ressources naturelles, 
ainsi que les dépenses importantes liées aux guerres, sont les 
principaux motifs des pratiques fiscales des groupes armés. 
Cependant, si les gains matériels constituent un motif important 
de ces pratiques, il convient de compléter l’explication fondée 
sur les recettes par une vision plus large de ce que la taxation 
peut « apporter » aux groupes armés.

La taxation par les groupes armés peut être motivée par 
d’autres raisons que le simple désir d’accroître les recettes. 
Plus précisément, les groupes armés peuvent se servir de 

la taxation pour renforcer ou établir une idéologie, établir 
une légitimité, mettre en place des institutions, contrôler les 
populations civiles, et pour exercer et faire respecter l’autorité 
publique. Nous examinerons successivement ces cinq motifs 
interdépendants et inclusifs entre eux pour expliquer la taxation 
par les groupes armés.

La propagande d’idéologie : La taxation peut être considérée 
comme remplissant deux fonctions idéologiques principales 
pour les groupes armés. Premièrement, l’impôt joue un 
rôle d’instrumentalisation en inculquant des règles de 
comportement, en supprimant l’individualité et en établissant 
une identité de groupe qui favorise la cohésion. Les groupes 
armés associent souvent la collecte de taxes à des objectifs 
tels que le nationalisme, la pureté religieuse ou un programme 
révolutionnaire. Deuxièmement, l’impôt établit des normes, 
c.-à-d. qu’il définit les comportements et les limites acceptables. 
Les groupes armés peuvent taxer les marchandises pour 
signaler leurs orientations idéologiques (par exemple, les 
groupes socialistes taxant les produits de luxe, les groupes 
islamistes taxant l’alcool ou les stupéfiants). Inversement, les 
groupes armés peuvent renoncer aux avantages potentiels de 
certaines taxes pour des raisons idéologiques (par exemple, 
l’Organisation/Armée de l’Indépendance Kachin qui choisit de ne 
pas taxer les drogues illicites). De manière générale, cependant, 
l’idéologie semble guider l’encadrement de la taxation par les 
groupes armés plus qu’elle n’en détermine la pratique effective. 
La nécessité de générer des revenus influence l’idéologie des 
groupes armés, dans la mesure où l’idéologie peut être ignorée 
ou utilisée pour faciliter des activités de collecte de taxes.

L’établissement de la légitimité : La taxation est un droit de 
l’État, généralement reconnu par tous. Lorsque les groupes 
armés se battent pour leur légitimité, ils le font également pour 
leur droit de prélever des taxes. L’intérêt d’un groupe armé 
pour une légitimité locale détermine non seulement la mesure 
dans laquelle il est en mesure de prélever des taxes, mais aussi 
la nature de ses pratiques de taxation. Les groupes armés 
qui veulent asseoir leur légitimité doivent être conscients des 
perceptions locales lorsqu’ils exigent des taxes, notamment 
des opinions sur le type d’activités qui sont acceptées 
localement. Par ailleurs, la taxation peut aider les groupes 
armés à asseoir leur légitimité auprès des populations civiles en 
permettant la fourniture de services publics et, éventuellement, 
l’établissement d’une forme de « contrat social tacite ». Étant 
donné que la légitimité favorise la taxation et que celle-ci 
permet la fourniture de services, la taxation et la légitimité 
peuvent se renforcer mutuellement.
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La mise en place d’institutions : La taxation est une fonction 
bureaucratique et peut donc être un moyen pour les groupes 
armés de mettre en place des institutions de type étatique 
qui renforcent leur légitimité et leur capacité d’organisation, 
avec des implications qui vont au-delà de la collecte des 
taxes. Une telle fonction peut contribuer à centraliser l’autorité 
et à établir des normes de hiérarchie, de supervision et de 
professionnalisme au sein du groupe.

La visibilité et le contrôle des populations civiles : La taxation 
par les groupes armés peut contribuer à l’accumulation massive 
d’informations sur les populations et soutenir la capacité des 
autorités à contrôler les comportements. La conception, la 
planification, la collecte, la comptabilité et l’audit des impôts 
nécessitent une énorme quantité d’informations sur la population 
taxée (par exemple, des renseignements sur la localisation et 
le nombre d’entreprises, de particuliers et de ménages, leurs 
revenus, leurs transactions étrangères et nationales, et leur 
éligibilité à diverses exonérations). Ces informations peuvent 
à leur tour être utilisées pour influencer les mouvements et 
l’activité économique de la population.

L’exercice de l’autorité publique : La taxation est associée à la 
légitimité de l’État. La taxation par les groupes armés est donc souvent 
hautement symbolique et peut être considérée comme une tentative 
de jouer le rôle d’un État afin d’acquérir une légitimité de type étatique 
aux yeux de l’opinion publique locale, nationale et internationale.

Programme de recherche
Bien que cette étude ait mis en évidence la diversité des 
stratégies de taxation par des groupes armés, soutenues par 
différents facteurs et motifs, d’autres recherches doivent être 
menées pour décortiquer ces dynamiques et développer une 
compréhension plus structurée des stratégies de taxation par 
les différents types de groupes armés. Il convient d’accorder 
la priorité aux travaux visant à élargir l’éventail des cas et à 
approfondir les informations sur la taxation par les groupes 
armés. Les résultats de cette étude pourraient aider les 
décideurs politiques impliqués dans la médiation des accords 
de paix avec les groupes armés, dans la défense des droits 
de l’homme et dans l’acheminement de l’aide dans les zones 
contrôlées ou influencées par les groupes armés.

« La taxation par les groupes armés peut être 
motivée par d’autres raisons que le simple désir 
d’augmenter les recettes. Plus précisément, les 
groupes armés peuvent se servir de la taxation 
pour renforcer ou établir une idéologie, établir 
une légitimité, mettre en place des institutions, 
contrôler les populations civiles, et pour exercer 
et faire respecter l’autorité publique. »
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